


Ligne de prêt N°Z 

Ligne du Prêt : Prêt Transformation Ecologique 

Montant : 295 775 euros 

Durée de la phase de préfinancement : de 3 à 24 mois 

Durée d'amortissement : 25 ans 

Périodicité des échéances : Trimestrielle 

Taux d'intérêt actuariel annuel : Taux du LA en vigueur à la date d'effet du contrat+ 0.50% 

Révision du taux d'intérêt à chaque échéance en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux 

d'intérêt puisse être inférieur à 0% 

Amortissement : Amortissement prioritaire 

Typologie Gissler : lA 

Commission d'instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt 

De signer seul le Contrat de Prêt réglant les conditions de ce Contrat et la ou les demande(s) de réalisation de fonds. 

Publié le 19/05/2026 

La Chaize le Vicomte, le 19 mai 2026 

Aurélien DOUILLARD 

Maire 


